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E, par da Chambre la requefte à elle prefentée par le fieur 
9 4À Grand Vicaire . General, Commandeurs & Chevaliers de 

W fXRDL‘Ordre— de Noftre—Dame du Mont—CGarmel , & de Saint 
‘@ Lazare.«de Jerufalem; contenant que pour l‘enticte lexect— 

RTIYN *S »tion de l‘Edit de fa Majeité du mois de Decembre dernier , 
regiftré auiGrand Confeil & en la Chambre, portant. entre autres chofes 
confirmation audiæ Ordre de tous les biens & privileges qui luy appar— 
tiennent, vnion à iceluy de tous les biens & revenus cy—devant poilcdez 
DarfpuéAMPTeS Mrdiae landpier liomepremitionie re p £me =>l ivrir vox regoalivro;CtUÎHMLS, 
{upprimez & abolis de fait ou de droit , & la jouiflance pertpetuelle de 
routes les Maladeries, Leproferies, Commanderies , Hofpitaux , Hoftels 
& Maifons—Dieu, Aumofneries , Confreries , Chapelles Hofpitalieres , 8Z 
autres lieux pieux du Royaume, foit qu‘ils foient poffedez en titre de benc. 
fice , ou par de fimples Adminiftrateurs , où l‘hofpitalité n‘eft& n‘a pas ecfté 
cy—devant. gardée ; les Supplians ont befoin d‘avoir—connoiflance des 
aveus , dénombremens , foy & hommages qui ont efté rendus srenfem— 
ble des Arrefts , jugemens , fentences , papiers de compoix , cadaftres , 
parcelaires,lieuës, terriers, contraés, titres, enfcignemens , & autres aêtes 
publics , qui font és mains des Greffiers , Notaires , Tabellions ; Gardes 
des. trefors des Chapitres , Maifons Confulaires , Gardiens des Archives à 
& autres perfonnes publiques du Royaume , pour en tirer des extraits ou 
<opies en bonne forme : afin de fervir de preuve aux Supplians pour ren— 
trer dans les biens qui leur ont efté vfurpez, & à eux de nouveau conce— 
dez , &ivnis par ledit Edit; ce qu‘ils ne peuvent faire , s‘il ne leur eft pour— 
veu par la Chambre. _ A crs cAusrs requeroient qu‘il fuft ordonné 
que tous Greffiers,ou Commis,Notaires, Fabellions, Gardes des Trefors & 
Archives des Chapitres , Maifons de Ville & Confulaires , & autres perfon— 
nes publiques , de quelque qualité & condition qu‘elles foient. , feroient 
tenus de montrer & exhiber aux Supplians ou leurs Procureurs , tous & 
chacunsdes titres , papiers , cnfleignci_nçus , regifties, minuces ; Arrefts, ju— ; 
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gernens , Ordonnances.&, autres aêtes publics , qui fe trouveroient en leur 
poffeffion , concernant les biens dudit Ordre mentionnez audit Edir, 
& de leut en délivrer toutes les expeditions , actes , extraits & copies 

en bonne & deut forme dont ils fcroient requis; mefme de fouffrir , f 
befoin eftoit , lefdires minures—&regiftres eftre paraphez ‘par les fubde— . 
leguez de la Chambre, & contpul{ez—parties prefentes ou deuëment ap» 

pellées en la maniere accouftumée ? pour chacun defquels extraits {croit 
payé par les Suppliañns ou leurs Procureurs cinq fols de chacun ‘article 

en feuiille feparée ; & quand il y en auroit plufieurs pour mefme fait, 
qu‘ils ne fcroient comptez que pour deux extraitss faire ”défentes aufdirs 
‘Greffiers , Notaires, Tabellions & auûtres perfonnes publiques d‘en pren— 
dre davantage,à peine de concuflion ; & à faute par eux de fatisfaire à 
ce que deffus , qu‘ils y feroient contraints par corps , comme depofitaires 
debiens de Juftice , à leurs frais & dépens , huitaine aprés le commande— 
ment qui leur auroit efté fait en vertu de l‘Atreft qui interviendroit fur 
ladite requefte , qui feroit executé nonobftant oppofitions ou appellations 
quelconques , & fans prejudice d‘icelles. V E u aufli l‘imprimé de la De— 
claration de fa Majefté donnée pour la recherche des vfurpateurs de no— 

blefle du 30. Décembre 1656. regiftrée en la Cour des Aydes de Paris le 
11. Septembre 1657. en fuite—duquel eft l‘Ordonnance des fieurs Commif— 
faires Gencraux deputez pour l‘execution de ladite Declaration du 8. 
O&obre 1657. contenant la taxe des falaires «des Greffiers , Notäires , Ta» 

bellions , Gardes des regiftres & minutes , & autres perfonnes publi— 
ques , pourles extraits des aêtes à délivrer: Autre imprimé de l‘Atreft du 
Confeil du 2>. Mars 7666. contenant la taxe faite aufdits/Notaites & 
Greffers pour la délivrance desextraits de ceux quiravoient ffdetëément 
pris la qualité de Chevalior ou d‘Ecuyer ; ledit Edit du mois de Decem® 
bre dernier , ‘Arreft de a Chambre du 25. Fevrier enfaivant , qui or+ 
donne le regiftrement & execution dudit Edit ,; & autres pieces atta4 
chégsà ladite requerte,HEHtE , UU K D a uwrvoves de»s Copplians. Con> 

clufions du Procureur General du Roy. Qui le rapport du fieur de Pomeren 

Contfeiller du Roy cn fon—Confeil, & Maiftre des Requeftes ordinaire de 

fon Hofel, Commiffaite à ce député , tout confideré , & y faifant droit , 

LA CHAMBRrE 2 ordonné & ordonne , que tous Greffiers oü Commis 

aux Greffes , Notaires , Tabellions , Gardes des Trefors & Archives des 

Chapitres, Maifons de Ville& Confulaites , & autres perfonnes publiques 
qui fe trouveront eftre depoftaires , & avoir en leur pofleffion les titres , 
papters jenfeignemens , regiftres , Arrefts ,jugemens, Sentences, Ordon— 

nances, ‘aveus , dénombremens , foy , hommages , papiers de compoix , 82 

cadafircs,:pmcclä'æres , licuës , tetriers, contraëts, baux & autres aêtes pu— 

blics concernant les biens dudit Ordre, & de ceux éteints de fait ou de 

droit., & wnis à icelui par ledit Edit du mois de Decembre 16732. feront 
tenus de lesmontkrer&reprefenter aux Supplians ou leurs Proctureurs, & 

leur—endélivrer—en bonne & deuë forme les expeditions , copies ou ex— 
traits dont ‘ils feront requis, huitaine aprés le commandement quileurfera 
fait en vertu du prefent Arref , mefme d‘en f{oufftir & permettre tous 

compulfoires que befoin fera , les parties prefentes ou deuëment appellées : 
à quoy faire ils {eront contraints par toutes voyes deuës & raifonnables, 
mefime. par corps,comme depoftaires de biens de Juftice , nonobitant 
appofitions ou appellations quelconques , & fans prejudice d‘icelles , pour 
leiquelles ne fera differé, en les payant de leurs falaires deus & raifon— 

* 

   



  

. 3 $ .— 

nablés, pour lefquels extraits & falaires d‘iceux, en cas de conteltation ; 
ils {e pourvoiront en la Chambre , ou pardevant les Juges qui {cront par 
elle fubdeleguez fur les lieux. Fait en la Chambre Royale fcante à l‘Ar+ 

° fenal à Paris le 9.jour de May 1673. Signé , M a ce‘. 

{ OUÏS Paà La sracr b: Disù Roÿt ps FraÂxcè 
I ,1 ps Nayvarxr E , Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois 

Dijois , Comte de Provenge , Forcalquier & terres adjacentes , au premier 

noftre Huiffier ou Sergent fur cerequis, SaLtu r. Veul‘Arreft de noftre 

Chambre Royale feante en noftre Arfenal de Paris , en date du 9. pre— 

{ent mois de May , cy—attaché fous le contrefcel de noftre Chancellerie, 

Nous te mandons & commandons qu‘à la requefte des fieurs Grand Vi— 
caire General , Commandeurs & Chevaliers de l‘Ordre de Noftre—Dame. 

du Mont—Carmel, & de Saint Lazare de Jerufalem impetrans, tu figni— 
fics iceluy Arreft à tous qu‘il appartiendra , à ce qu‘ils n‘en pretendent 
caufe d‘ignorance , & fafles en outre pour l‘entiere execution d‘iceluyÿ tous 

tes aflignations , commandemens, fommations & contraintes par les voyes 

y déclarées , procés verbaux de compulfoires , extraits , collations , vidiæzs 

& tous autres aêtes qui té feront requis parlefdits fieurs Grand Vicaire, 

Commandeurs ; Chevaliers ,leurs Procureurs & Commis. De ce faire té 

donnons pouvoit , fans demander autre permiflion , vé/ ze parcatis. Et 

datitant que dudit Arreft & des prefentes ils pourront avoir à faire en di— 

vers lieux , nous voulons qu‘aux copies deuëment collationnées par l‘vri 

de nos amez & feaux Confeillers& Secretaires , foy foit ajoûtée comme 

aux originaux. CAR TEL EST NOSTRE PLATISIR. Donné à Paris 

le 18. jour de May 1673. & de noftre regne le 30. Signé , Par le Roy Daus 

phin, Comte de Provence , D B sk 1 EUX , &{cellé de cire rouge. 

1 Céllationné au originaux par moÿ Confeiller _ 
Secretaire du Roÿ , Maifon e Couronne dé 

France, & fes Finantés. 

 


